
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 16 septembre 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 16 septembre, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 

19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
10/09/2025 

Présents : 15 
Date 

d’affichage : 

10/09/2025 

Votants : 21 
Date de 

publication : 

10/09/2025 

Etaient présents : 

BEKHIT Thierry, BELMONTE Sophie, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY 

Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES 

Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, MARTELIN Yves, REIX Stéphane, 

ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO Gina. 

 

Etaient absents et excusés : 

DESCAMPS Gil, pouvoir à BEKHIT Thierry, KJAN Sylvain, pouvoir à GRAUSI Jérôme, 

MOLLARD Yoann, pouvoir à DEVELAY Fabienne, NOUET Sylviane, pouvoir à DECHANOZ 

Sylvie, RAFFELLI Gaël, pouvoir à ROMANOTTO Nicolas, SAETERO Soledad, pouvoir à 

MARTELIN Yves.  

 

Étaient absents : 

AGUIAR Géraldine, NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 
 

 

DELIBERATION n° 2025-043 
FINANCES 

Fixation d'un taux horaire moyen 

applicable aux travaux en régie 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

Vu la circulaire du ministère de l’intérieur et du ministère du budget du 23 septembre 1994.  

 

Vu l’avis de la trésorerie de la Tour Du Pin en date du 4 août 2025.  
 

Les travaux en régie sont des travaux effectués par du personnel rémunéré directement par la 

collectivité qui met en œuvre des moyens en matériels, fournitures et outillages acquis ou loués par elle. Les 

travaux en régie concernent ainsi tous les travaux réalisés par le personnel des services techniques de la 

commune, qui viennent accroître le patrimoine communal. Ces travaux ont donc un caractère d’investissement.  

Par opération d’ordre budgétaire, il est possible de valoriser ces travaux en section d’investissement et de 

percevoir le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) sur le coût de ces travaux. Ces 

travaux peuvent également parfois être valorisés dans le cadre de financements obtenus pour des opérations 

d’investissement.  



 

 

Afin de comptabiliser le coût des charges de personnel imputable à ces travaux, il est proposé de fixer un taux 

moyen horaire des agents intervenant à hauteur de 24.40 € pour 2025.  

Le conseil municipal, à l’unanimité : 

DECIDE 
 

- De fixer un taux moyen horaire des agents intervenant à hauteur de 24.40 € pour 2025.  

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                      

Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 
 

 

 
 


